
Odyssée Paramoteur 
ex Aventure Paramoteur

A la CONQUETE du FAR-WEST  
Circuit USA  / 30 septembre au 14 octobre 2023            

          

 

  

7ème édition ! 

Welcome to America ! 
« Howdy ! »   Salut ! comme on dit chez les cowboys…  L’Amérique et son Far West légendaire nous 
attendent ! .  

Du Nevada à l’Utah, en passant par l’Arizona et la Californie, nous survolerons avec nos paramoteurs des 
paysages grandioses et des sites fabuleux.  
Des lieux aux noms évocateurs : Monument Valley, Grand Canyon, Rio Colorado, la Vallée de la Mort, Las 
Vegas, la Route 66, etc. . . jalonneront ce circuit au son du blues et de la musique country.  Sans oublier la 
rencontre avec le peuple Navajo… 

INSCRIPTION dès aujourd’hui - date limite : 30 JUIN 2023  
Nombre de participants : 6 pilotes minimum / 10 maximum + accompagnateurs/ trices 

  

FORMALITÉS 
-      passeport à lecture optique valide et émis avant le 26 octobre 2005   ou   passeport électronique valide. 
-      formulaire ESTA   https://esta.cbp.dhs.gov/esta/application.html?execution=e1s1 
- assurance assistance (type Visa) : https://www.europ-cartes.com/fr/index.php  
- NB : plus de carnet de vaccination obligatoire depuis le 12/05/2023 
En + pour les pilotes :  Licence de pilote, fiche d’identification et attestation d’assurance valable pour les USA. 
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PROGRAMME   
                  temps de route 
SAM 30  Trajet Paris / Las Vegas NEVADA.  Transfert à l’hôtel.   
. . . Nuit à BOULDER CITY            0h45 
                    
DIM 01   Préparation des paramoteurs. Vol à BOULDER CITY. Visite de la ville minière fantôme 
 ELDORADO CANYON MINE. Départ pour l’ARIZONA sur la célèbre ROUTE 66 ! 
. . . Nuit à KINGMAN             1h15  
            
LUN 02   Vol et balade le long de la ROUTE 66, la Mother Road, entre KINGMAN et SELIGMAN.  
. . . Nuit à WILLIAMS             2h15        
MAR 03    Direction le GRAND CANYON et son décor époustouflant !... Les plus blasés restent 
   sans voix devant le spectacle grandiose que nous offre l’une des 7 merveilles du monde. 
   Vol à VALLE.                   2x 1h   
. . . Nuit à WILLIAMS                  

MER 04   Départ pour PAGE. Visite d’ ANTELOPE CANYON, somptueux défilé rocheux d’une 
 beauté irréelle sur le territoire Navajo. Vol au LAKE POWELL. 
. . . Nuit à PAGE             3h 
JEU 05   Vol au LAKE POWELL, aux méandres majestueux serpentant dans les canyons. Possibilité  
 de balade en bateau dans les canyons.  
. . . Nuit à PAGE           

VEN 06   Route vers l’UTAH, jusqu’à MOAB, « one of the top adventure towns in the world ».  
 Visite de ARCHES NATIONAL PARK. Vol à Moab. 
. . . Nuit à MOAB            4h30 
SAM 07   Vol à CASTLE VALLEY. Visite de de CANYONLANDS. Possibilité de rafting, balade en 
 bateau et randonnée à cheval. 
. . . Nuit à MOAB 

DIM 08    Départ pour MONUMENT VALLEY, symbole de l’ouest américain situé en territoire Navajo,  
 aux paysages fabuleux immortalisés par les westerns de John Ford. Journée sans paramoteur. 
 . . . Nuit à MONUMENT  VALLEY           2h40  
         
LUN 09   Vol à MONUMENT VALLEY, puis retour en ARIZONA, jusqu’à SEDONA. 
. . . Nuit à SEDONA             3h30 
MAR 10    Vol et balade à SEDONA, la ville rouge, capitale légendaire des ovnis et des vortex  
 d’énergie cosmique. Balade dans la nature magnifique du Little Horse Trailhead.  
. . . Nuit à SEDONA 
           
MER 11    Vol à SEDONA, puis route jusqu’au NEVADA pour partir à la découverte de la Capitale  
 Mondiale du Jeu !          
. . . Nuit à LAS VEGAS            4h30 
JEU 12   Vol à DEATH VALLEY (86m sous le niveau de la mer !), la redoutable Vallée de la Mort des 
 pionniers, située en CALIFORNIE. puis départ à la conquête des casinos les plus célèbres.  
. . . Nuit à LAS VEGAS                       2x 2h 
VEN 13   Vol à DUMONT DUNES (CALIFORNIE), ensemble exotique de dunes de sable perdues dans 
 le désert de MOJAVE. Démontage des paramoteurs et dernière soirée à Las Vegas.  2x 2h 
. . . Nuit à LAS VEGAS                

SAM 14   Transfert à l’aéroport. Retour en France… 
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FICHE D’INSCRIPTION 

NOM         PRENOM  

ADRESSE  

CODE POSTAL    VILLE  

date de naissance

GSM        

e-mail  
        Pilote           Accompagnateur/ trice     
               
ADHESION 2023                     45 €                                    0 €                    

CIRCUIT   formule 2 personnes/ lit          1 720 €            1 220 €  
  ou formule 1 personne/ lit         2 140 €              1 640 € 
______________________________________________________                    

                                            €     +    €     TOTAL =           
                                       
REGLEMENT en 2 chèques remis à l’inscription :  50% encaissé le 10 juillet  / 50% le 10 septembre 

Nom / Prénom  Accompagnateur/trice :   

Le prix comprend : 
l’hébergement 14 nuits en chambre double 2 grands lits (motels et hôtels 3 et 4* avec piscine) petit déjeuner inclus, 
la location de véhicule(s) type mini-van et l’accompagnement sur place   + pour les pilotes : la location d’un fourgon 
pour le transport du matériel et l’assistance technique.     
Le prix ne comprend pas :  
Le billet d’avion, les repas et boissons , le carburant (pot commun). 
Important : Chaque véhicule loué nécessite 2 conducteurs (1 principal et 1 remplaçant). 

« Je déclare avoir pris connaissance du programme décrit ci-dessus et des formalités du voyage 
transmises en annexe. Je sais, en tant que commandant de bord, que je suis censé respecter la 
réglementation aéronautique ainsi que les règles élémentaires de sécurité et que je reste seul 
responsable des vols que je décide d’effectuer et de leurs conséquences, en particulier en cas d’accident. 
- Je sais en outre que l’association Odyssée Paramoteur (ex. Aventure Paramoteur) n’est pas une agence de 
voyages et qu’elle fait appel à des prestataires extérieurs (agences, hôteliers et loueurs de voiture) dont 
elle ne maîtrise pas les services. 
- Je décharge l’association Odyssée Paramoteur et ses représentants de toute responsabilité en cas 
d’incident, d’accident et en règle générale en cas de problème lié à un prestataire extérieur (hôtel, loueur 
de voiture ou compagnie aérienne) ».    Date / Signature,  
         précédée de la mention ‘lu et approuvé’ 

  JOINDRE IMPÉRATIVEMENT photocopies passeport, brevet pilote, assurance pilote  
+ permis de conduire (si ok pour conduire un véhicule) 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 30 JUIN
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the ‘American dream’ ppg trip 

Le principal atout du paramotoriste, c’est de pouvoir emmener son aéronef partout, décoller de (presque)  
 n’importe où et survoler à faible hauteur et à faible vitesse les plus beaux paysages de la Terre.  
 Aucun autre aéronef n’offre cette autonomie. Le paramoteur est idéal pour le voyage et l’aventure !... 
   
    C’est pourquoi, depuis 1998, ODYSSÉE PARAMOTEUR (autrefois AVENTURE PARAMOTEUR) 
 organise pour ses adhérents des séjours, stages et circuits paramoteur à travers le monde.
   
           Cette expérience accumulée au fil des ans nous permet de proposer des voyages clés e n mains pour des 
           destinations sélectionnées selon 2 critères :  
           * Les possibilités de vol en paramoteur (aérologie, législation, intérêts des sites)  
           * Les attraits touristiques 
  
           Pour chaque pilote, c’est l’occasion de voler dans des endroits magiques, avec des pilotes de tous horizons,  
           et de se perfectionner pour développer l’autonomie et la sécurité …  
           Un circuit paramoteur est un véritable stage de perfectionnement ! 
           Pour tous les participants, c’est l’occasion de se faire de nouveaux amis et de vivre des vacances inoubliables 

INFORMATIONS CIRCUIT PARAMOTEUR 
 L’article L.211-18 III-a du code du tourisme précise que, concernant l’organisation occasionnelle de voyages pour leurs adhérents, les 
associations et organismes sans but lucratif ne sont pas tenus de satisfaire aux conditions d’aptitude professionnelle, d’assurance de 
responsabilité civile professionnelle et de garantie financière et à l’immatriculation. 
ODYSSÉE PARAMOTEUR est une association à but non lucratif qui a pour objectif de promouvoir le paramoteur et de réunir ses 
adhérents (pilotes, conjoints, sympathisants) pour découvrir ensemble de nouveaux horizons. 

ODYSSÉE PARAMOTEUR, qui n’est pas une agence de voyages et ne peut être considérée comme telle, fait appel à des prestataires 
extérieurs (agence, compagnie aérienne, hôteliers et  loueurs de voiture) dont elle ne maîtrise pas les services. 
   
ODYSSÉE PARAMOTEUR n’organise des circuits que dans les pays où le vol en paramoteur n’est pas interdit. Lorsque  les vols en 
paramoteur  sont soumis à une procédure de demande d’ autorisation, ODYSSÉE PARAMOTEUR se charge d’effectuer pour chaque 
pilote les démarches auprès des autorités mais n’est en aucun cas responsable d’un éventuel refus de celles-ci. 

ODYSSÉE PARAMOTEUR n’organise des circuits , séjours et stages que pour ses adhérents à jour de leur cotisation. C’est la raison 
pour laquelle tout participant non encore adhérent doit effectuer le règlement de sa cotisation annuelle en s’inscrivant à un voyage. 

ODYSSÉE PARAMOTEUR, ses représentants et l’instructeur accompagnateur, ne peuvent être tenus responsables en cas de retard, 
d’incident, d’accident ou de vol paramoteur programmé mais annulé suite à interdiction éventuelle des autorités locales, et de façon 
générale en cas de problème lié à un prestataire extérieur. 
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VOYAGES 

Les voyages proposés ne sont effectifs que lorsque le minimum de participants est atteint. 
Si ce nombre n’est pas atteint, le voyage est annulé et les chèques d’acompte sont retournés aux personnes inscrites, au plus tard 3 
semaines après la date limite d’inscription annoncée. 
* Le programme communiqué est donné à titre indicatif et peut être modifié en fonction notamment des disponibilités hôtelières. 

ODYSSÉE PARAMOTEUR se charge d’organiser le circuit dans le pays, effectue les réservations hôtelières et de location de voiture, 
sélectionne les sites en fonction de leur intérêt touristique et des vols en paramoteur, apporte son aide aux participants pour  les 
formalités et l’acheminement du matériel et met à la disposition des participants un instructeur qui les accompagne et les guide sur 
place. 

L’achat des billets d’avion ne s’effectue qu’une fois le voyage confirmé par ODYSSÉE PARAMOTEUR. Il doit être fait par chaque 
participant en tenant compte des informations qui lui seront communiquées.  
Il est recommandé d’effectuer le paiement par carte bancaire afin de bénéficier de l’assurance assistance rapatriement induite.  

L’assurance annulation ne concerne que le trajet aérien ; en cas d’annulation, les réservations hôtelières ou autres payées à l’avance 
par ODYSSÉE PARAMOTEUR ne sont remboursées que conformément aux règles imposées par le prestataire. 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION 

La date limite d’inscription est déterminée en fonction des destinations et des périodes qui peuvent être très prisées et présenter des 
problèmes de disponibilités (avion, hébergements, location de véhicules).  
Le nombre de places étant limité, il est fortement recommandé de ne pas attendre cette date pour s’inscrire mais d’envoyer son 
inscription le plus vite possible, en sachant que de toutes façons celle-ci ne sera pas validée avant que le circuit ne soit confirmé.  

D’autre part, le circuit est confirmé dès que le nombre minimum de pilotes est atteint et nous n’attendons pas la date limite d’inscription 
pour commencer les réservations. 

VOLS EN PARAMOTEUR 

En tant que commandant de bord, chaque pilote breveté est par définition autonome. Il est censé connaître et respecter la 
réglementation aéronautique ainsi que les règles élémentaires de sécurité. L’instructeur accompagnateur propose une 
assistance et des conseils mais il n’a pas autorité pour donner des ordres ou instructions : Le pilote reste seul responsable 
des vols qu’il décide d’effectuer et de leurs conséquences.    

Les vols prévus dans les circuits et séjours d’ ODYSSÉE PARAMOTEUR sont accessibles en général à tous les pilotes mais certains 
sites peuvent présenter des caractéristiques plus difficiles : Chacun peut - et doit- s’abstenir de voler lorsqu’il ne se sent pas 
suffisamment apte à le faire en fonction des conditions aérologiques ou du site choisi ou de son état physique ou mental :  La 
décision de voler reste toujours du ressort et de la responsabilité du pilote.   
« Il vaut mieux être au sol et avoir envie d’être en l’air que d’être en l’air et avoir envie d’être au sol ! ». 
Chaque voyage est toutefois l’occasion pour tous les pilotes de se perfectionner. 

2 cas de figure pour les sites de décollage et d’atterrissage : soit ils ont déjà été repérés lors d’un précédent voyage soit ils sont choisis 
pendant le trajet en cours de circuit (le cas le plus fréquent dans les circuits à l’étranger). Dans les 2 cas, c’est toujours une expérience 
inhabituelle, qui contribue au perfectionnement d’un pilote quant à ses compétences en matière de pilotage et sa capacité d’analyse et 
de décision. 

Pour des raisons de sécurité, il y a toujours au minimum un jour sans voler dans un circuit de 2 semaines, ceci afin de se remettre de la 
fatigue éventuelle accumulée. 

ACCOMPAGNATEURS ‘NON PILOTES’ 

L’objectif d’ODYSSÉE PARAMOTEUR reste que ce soit avant tout des vacances, où même ceux qui ne volent pas, conjoints et amis, 
passent un moment inoubliable dans une ambiance sympathique et cela sans jamais s’ennuyer. C’est la raison pour laquelle il n’y a 
qu’un vol paramoteur par jour, deux exceptionnellement (matin et soir), et que pendant ce temps les accompagnateurs bénéficient de 
temps libre pour d’autres activités s’ils le souhaitent. En dehors des vols, place au tourisme ! 

TRANSPORT DES PARAMOTEURS 
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Acheminement France / USA  
  Les moteurs sont emmenés en bagages accompagnés. Pour cela, il est impératif de les démonter pour les transformer en « pièces 
détachées », en respectant la procédure communiquée par ODYSSÉE PARAMOTEUR avant le départ. Les hélices composite 
démontables en 2 parties sont obligatoires.  

Transport local 
  Pendant le circuit sur place, le transport du matériel. s’effectue dans une ou plusieurs fourgonnettes louées à cet effet. Cependant, 
pour gagner de la place, la cage et l'hélice sont démontées après chaque vol. 

BAGAGES  

Chaque pilote doit prévoir deux bagages en soute de 23kgs maximum et aux dimensions dont le total L+ l+ H n’excède pas 158 cm, 
ainsi qu’un bagage en cabine dont les dimensions maxi sont en général 45x35x20cm et d’un poids de 10kg maxi.  
Il est recommandé de transporter l’équipement de vol dans des sacs et valises sans marques particulières liées au parapente ou au 
paramoteur. 

TARIFS 
  
  1/ avion : Chaque participant réserve son billet d’avion par ses propres moyens en tenant compte des informations (agence, 
compagnie aérienne, dates et horaires) communiquées par ODYSSÉE PARAMOTEUR.  Les prix évoluant sans cesse, il est conseillé 
d’acheter les billets dès que le circuit est confirmé (mais pas avant !). Le choix de la compagnie s’effectue en fonction de la politique 
bagages, des prix et des horaires. 

  2/ circuit : 
Le tarif proposé aux adhérents comprend  
… pour tous les participants : l’hébergement en chambre double (2 lits) avec petit déjeuner, la location de véhicule, et 
l’accompagnement sur place. 
… et en plus pour les pilotes : le transport sur place du matériel, les formalités douanières éventuelles, l’assistance technique et 
l’accompagnement d’un pilote-instructeur. 
Les autres repas, les boissons, le carburant (pot commun), les pourboires et les activités touristiques éventuelles ne sont pas compris. 

NB : ODYSSÉE PARAMOTEUR étant une association à but non lucratif, les tarifs proposés sont réservés aux adhérents et à leur 
conjoint.  

HÉBERGEMENTS 

Dans un circuit, le choix des hébergements est très important car il contribue à la qualité du séjour, particulièrement lorsque la pluie 
survient sans y être invitée ! 
C’est pourquoi ODYSSÉE PARAMOTEUR ne choisit pas les hôtels « 1ers prix »  mais s’efforce de dénicher des lieux originaux et 
sympathiques, proches des aires de décollage mais si possible éloignés du tourisme de masse, et où l’on se sent bien. 

Les personnes voyageant seul ont le choix, dans la mesure du possible, entre l’option ‘chambre single’ et le partage d’une chambre 
double avec un autre participant  (pour une partie ou pour la durée totale du circuit selon les disponibilités et les demandes). 

DIVERS 

Le montant de la franchise éventuelle imposée par le loueur de voitures est pris en charge par l’ensemble des participants en cas 
d’accident d’un véhicule de location, quelle que soit la cause et quel que soit  le conducteur.  

La réussite d’un voyage de groupe, et particulièrement dans le cadre du paramoteur, dépend de la préparation et de  
l’organisation du circuit mais aussi du comportement de chaque participant : Cela nécessite  bonne humeur (on est en 
vacances !), patience, tolérance, compréhension et ouverture d’esprit.  
Accepter les différences et accepter les imprévus permet de profiter au maximum de chaque moment  d’un voyage ‘hors 
normes’…    
Comme dit le sage, « Si tu ne peux changer le monde, change ta vision du monde »  et « l’arbre ne doit pas cacher la forêt ». 

De son côté, ODYSSÉE PARAMOTEUR met tout en œuvre pour que chacun soit content de son voyage et passe des moments 
inoubliables.  
Tout est prévu..… sauf l’imprévu !
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